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Mangent-ils sainement ? D’où proviennent les produits qu’ils 
consomment ? 
Autant d’interrogations pour nos enfants qui ont besoin 
d’une alimentation équilibrée et saine, d’autant plus pour leur 
croissance.  
Et pourtant, vous êtes-vous déjà interrogé sur le contenu de 
leurs assiettes à la cantine ? 
Au cours de l’année scolaire, un grand nombre d’élèves 
prennent leurs repas au restaurant scolaire, 1173 pour être 
exact ! C’est pourquoi, la Ville a défini un plan alimentaire 
avec des menus équilibrés, autour de produits bio et locaux. 
Équilibre, dosage et provenance des plats sont autant de 
sujets sur lesquels les actions sont renforcées. 
Mais, si l’équilibre alimentaire est important, la municipalité 
a aussi à cœur d’éduquer les enfants au goût. Des repas 
thématiques sont régulièrement proposés pour faire découvrir 
de nouvelles saveurs aux jeunes Pontrambertois. 
Lors des journées « un chef à la cantine », organisées à la 
mi-octobre dans le cadre de la semaine du goût, ces derniers 
ont pu découvrir des mets inédits : velouté de butternut au 
lait de coco et curry, saumon à l'oseille ou encore tiramisu. 
Le menu avait été élaboré par les services de restauration 
en collaboration avec les chefs cuisiniers du restaurant 
Gare et Gamel et de la brasserie L’Évasion. Cette nouvelle 
collaboration avec des acteurs locaux a ravi les papilles !
Malheureusement, nos commerçants locaux sont au cœur de 
la crise actuelle et connaissent des difficultés. Aussi, dans le 
prolongement des actions menées lors du confinement, nous 
lançons une opération de communication « J’ai fait mon 
choix, j’achète pontrambertois ! », à découvrir dans le dossier 
du mois.
La Ville souhaite ainsi se mobiliser pour ses commerces et 
sensibiliser la population à la consommation locale.
Car, le maintien de nos commerces de proximité dépend de 
chacun d’entre nous ! 
Acheter et consommer local a été une évidence durant le 
confinement, alors pourquoi ne pas continuer quotidiennement 
?
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Votre maire  
Olivier JOLY

« La Ville souhaite ainsi 
se mobiliser pour ses 

commerces »
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Prises en charges possibles :
HAD, APA, PCH, CAF, CARSAT, MSA, 
RSI, MGEN, CNRACL, CPAM, CESU, 

SORTIR PLUS...

Agence d’Andrézieux :

04 77 56 99 82
contact@a-cote-service.com

www.a--cote-service.com
5 rue Charles de Gaulle, 

42160 ANDREZIEUX-BOUTHEON
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Dossier du mois

Soutenir nos commerces de proximité
Chacun le sait, les commerces souffrent de la crise sanitaire. Bien qu’ils aient innové en mettant en place des 
services inhabituels pour la poursuite de leur activité (drive, livraison à domicile), la situation actuelle est encore 
difficile pour la plupart d’entre eux.
C’est pourquoi la Ville met en place des mesures dans le prolongement de celles prises pendant le confinement.

Afin de favoriser la consommation locale, la 
mairie lance l’opération de communication 

« J’ai fait mon choix, j’achète pontrambertois !  ».
Menée par le service communication, en lien avec 
l’Union des Artisans et Commerçants (UAC), elle 
comporte plusieurs phases, dont une campagne 
d’affichage.
Ces affiches mettent à l’honneur les commerçants 
locaux. Elles seront disposées sur l’ensemble de 
la commune, notamment sur les abribus et dans 
les commerces. Une déclinaison ponctuelle suivra 
ensuite sur les autres supports de communication 
municipaux. La municipalité espère ainsi éveiller les 
consciences et développer de véritables habitudes 
de consommation chez les Pontrambertois. 

Cette campagne de communication s’accompagne 
de l’opération «  vos commerçants et artisans au 

service des aînés ». En raison du contexte sanitaire, 
le traditionnel repas de Noël offert aux seniors ne 
pourra pas avoir lieu. 
La municipalité de Saint-Just Saint-Rambert 
a donc décidé d’œuvrer autrement pour les 
personnes âgées. 1 066 bons d’achat, d’une valeur 
de 15€ l’unité, seront ainsi offerts aux plus de 75 
ans, en plus de la traditionnelle boîte de chocolats. 
Ils seront distribués durant la première quinzaine 
de décembre par les élus et les membres du 

Centre Communal d’Action Sociale (CCAS). 
Ghyslaine Poyet, adjointe déléguée à la vie 
économique, explique cette démarche : « On a 
décidé de réaliser cette action pour continuer à agir 
auprès de nos aînés et favoriser le lien social. C’est 
aussi l’occasion de soutenir nos commerçants et de 
les aider à traverser cette crise. »
Pour Rafaël Villar, président de l’UAC, cette 
initiative représente aussi l’espoir de « voir revenir 
les Pontrambertois dans les commerces de la 
commune. »

Valoriser les commerces et sensibiliser les habitants

Valoriser les commerces et soutenir nos aînés

PENDANT LE CONFINEMENT

Durant le confinement, Saint-Just Saint-Rambert s’est investie pour 
soutenir les commerçants locaux en difficulté. 
Une aide à la fois matérielle et financière leur a été apportée. 
Des masques ont notamment été remis aux commerçants 
gratuitement, afin de les accompagner dans leur reprise. Loire 
Forez agglomération et ses communes membres ont accompagné 
les entreprises locales fragilisées grâce à un dispositif de soutien 
financier exceptionnel.

BONS D'ACHATS

Les bons d’achat sont valables chez tous les 
commerçants et artisans de la commune du  
15 décembre 2020 au 15 janvier 2021.

Boucherie Paulet
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Soutenir le commerce local, favoriser l’accès 
aux commerces de proximité, accompagner les 
commerçants et artisans, sont des sujets dont la 
ville s’était déjà emparée avant la crise sanitaire 
de la COVID-19. 
Une étude avait été lancée en 2019 sur les deux 
centres villes. Cette dernière, menée par le cabinet 
d’urbanisme et d’architecture Novae, a permis de 
dresser un bilan de l’existant pour adapter l’offre 
commerciale et résidentielle à l’évolution des 
modes de vie et de consommation. Elle entre 
maintenant dans sa deuxième phase avec des 

propositions concrètes, qui aboutiront dans un 
troisième temps à des actions. 
Dans ce cadre, une place importante sera 
accordée au développement durable et au retour 
de la nature dans les centres urbains.
Depuis plusieurs années, par exemple, la mairie 
travaille sur le déménagement de La Poste de  
Saint-Rambert dans le centre-ville afin de 
réaliser un parking arboré à l’entrée du quartier 
commerçant. Ce projet devrait ainsi permettre de 
faciliter l’accès aux magasins et le maintien d’un 
service de proximité.

En partenariat avec la ville d’Andrézieux, un 
manager de centre-ville va être recruté. Après 
avoir identifié les enjeux du territoire, il définira un 
plan d’actions stratégiques pour permettre :
• d’attirer l’implantation de nouveaux commerces 
de proximité afin de développer la consommation,
• de fédérer l’action des différents acteurs dans 
le cadre d’une stratégie globale de revitalisation,
• d’animer les centres villes avec, notamment, la 
création d’événements réguliers en lien avec les 
commerçants. 

À défaut de pouvoir prévoir et organiser des événements festifs à l’exemple du salon du savoir-
faire qui a dû être annulé, l’association envisage l’installation, aux alentours du 8 décembre, 
d’abris devant les boutiques. « Si on installe des parasols chauffants devant les magasins, cela peut 
permettre aux habitants de venir faire les courses et de respecter les distances sociales de sécurité tout 
en se tenant au chaud », précise le président de l’UAC, fraîchement élu en septembre.
L’UAC compte 56 adhérents. L’association, dont les membres « gardent le moral malgré la morosité », 
a tenu une réunion de bureau le 13 octobre. Force d’idées et de propositions, elle se réjouit de 
travailler conjointement avec la mairie et les élus en faveur du commerce.

Favoriser les commerces de proximité

Zoom sur les projets de l'UAC pour redynamiser le commerce

Priscilla 
Brin de folie

Boucherie Paulet La Boutic' du 27

La Muscadine
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Eaux vives

Trois comédiens incarnent l’ensemble des 
quinze personnages. Le texte de Wajdi 

Mouawad fait écho à une histoire vraie, histoire 
d’une héroïne. Un film, roadmovie, est sorti en 2010 
reprenant l’intrigue et les dialogues de la pièce.  
Wajdi Mouawad est un homme de théâtre, 
metteur en scène, dramaturge, comédien et 
actuellement Directeur du Théâtre National de 
la Colline à Paris. Il quitte le Liban à l’âge de 10 
ans avec sa famille et s’installe en France puis 
au Québec. 
Guy Giroud est metteur en scène et travaille 
en France et au Burkina Faso. Présent chaque 
année au Festival d’Avignon avec la Compagnie 
Marbayassa, ses créations sont jouées dans 
tout le monde francophone. 
Renseignements : Par la Compagnie La Trame   
Les samedi 7 novembre à 20h30 et
dimanche 8 novembre à 15h à La Passerelle
dans le cadre de la saison OFF de l’ODAC
Tarifs : 12€, réduit 8€ 
Recettes reversées à l’association « Un toit c’est 
tout » 
Réservations auprès de l'Office de Tourisme 
Loire Forez
Sous réserve de l'évolution des normes sanitaires.

Synopsis : À la mort de leur mère, Simon et 
Jeanne se voient confier la réalisation de ses 
dernières volontés. Ils partent à la recherche 
de leur histoire, de leurs racines. « Ce n’est 
pas pour elle, c’est pour moi. Pour toi. Pour 
la suite. Mais pour ça, c’est d’abord elle, c’est 
maman qu’il faut retrouver, dans sa vie d’avant, 
dans celle que toutes ces années elle nous a 
caché». 
De nombreux personnages les accompagneront 
dans leur quête, autant de rencontres qui leur 
permettront de démêler leur histoire familiale. 
Un voyage initiatique les attend qui modifiera 
profondément l’image de la mère qu’ils ont 
connue. 

Incendies

Ces rencontres permettent aux participants 
de retrouver leurs ancêtres, créer un 

arbre généalogique, produire un document 
familial... Grâce à internet, ils apprennent à 
rechercher des actes de naissance, de mariage, 
de décès et d'autres documents dans les 
archives départementales numérisées. Chaque 
participant dispose d'un ordinateur pour mener 
ses recherches.
Régulièrement, les membres se rendent aux 
archives départementales de la Loire pour 
participer à des formations gratuites et des 
sorties sont également organisées dans des 
lieux chargés d'histoire comme Saint-Bonnet-le-
Château, Champdieu, ...
Contact : www.infomedia42.com

Reprise des ateliers 
"internet et généalogie"

L'association Infomédia a repris ses ateliers  
« internet et généalogie ».

Tu as entre 6 et 12 ans ? Tu aimes chanter ? 
Tu as envie de partager de bons moments ?  
Alors viens nous rejoindre à la Chorale de 
l'école de musique
Tous les lundis de 17h15 à 18h (possibilité 
de venir avec le bus de la MJC si tu es au 
périscolaire)"
Contact : 04 77 52 36 70  
contact.sjsr@aremuz.fr

Inscription à la chorale 
Aremuz

7 & 8
nov.

La compagnie La Trame présente la pièce de 
théatre Incendies, de Wadji Mouawad, à la 
Passerelle les 7 et 8 novembre.

Michèle Laroque 
au Family

À l’occasion de la sortie du film  
« Chacun chez soi », le Family Cinéma 

propose une journée spéciale Michèle Laroque 
le mercredi 18 novembre.
Dès 16h dans le hall du cinéma, un 
enregistrement en direct de l’émission 
« Happy Hour » aura lieu avec la radio 
partenaire officiel du film : France Bleu  
Saint-Étienne Loire. 
L’émission se fera en présence de Michèle 
Laroque et du distributeur Studio Canal.
L’avant-première publique du film se tiendra à 
19h et sera présentée par Michèle Laroque : 
réalisatrice et interprète. 
Attention les places sont limitées, pensez 
à réserver vos billets sur le site du cinéma. 
Contact : https://family-cinema.com

18
nov.
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Ricochets

Bords de Loire

La Passerelle

Les travaux du mois de novembre

La quatrième tranche se poursuit.
La réhabilitation des locaux du cercle et les espaces servant de sorties 
pour l’ancien cinéma est en cours. Les travaux d’électricité, de plomberie 
et de menuiserie avancent. 
À terme cela devra permettre de disposer d’un lieu convivial pour 
l’entracte des spectacles par exemple.

L'aménagement des bords de Loire 
se poursuit. La guinguette, espace 
de détente qui permettra aux 
Pontrambertois de profiter du cadre 
naturel des bords de Loire, prendra 
prochainement place. Elle sera située 
face à la Loire, proche du Guitay. 

Bon à tirer pour accord
Signature et cachet du client

Tél : 04 77 53 91 61
FAX : 09 55 35 28 60

FDE N° 254 Février 2020

Prises en charges possibles :
HAD, APA, PCH, CAF, CARSAT, MSA, 
RSI, MGEN, CNRACL, CPAM, CESU, 

SORTIR PLUS...

Agence dʼAndrézieux :

04 77 56 99 82
contact@a-cote-service.com

www.a--cote-service.com
5 rue Charles de Gaulle, 

42160 ANDREZIEUX-BOUTHEON

d’enfants

50%
de crédit 
d’impôt

Tél : 04 77 53 91 61
FAX : 09 55 35 28 60

FDE N° 255 Mars 2020

Bon à tirer pour accord
Signature et cachet du client

Tél : 04 77 53 91 61
FAX : 09 55 35 28 60

FDE N° 258 Juillet 2020

Tél : 04 77 53 91 61
FAX : 09 55 35 28 60

FDE N° 261 Novembre 2020

Déléguez en toute confiance
L O C A T I V E

VOUS ACCOMPAGNE

GESTION

La commune est, selon l’article préfectoral du 8 août 2011, 
classée « massif forestier à risque d’incendie de forêts ». 
Autrement dit, une vigilance accrue est appliquée à l’égard 
des feux de forêts afin de limiter les dommages causés par 
ce type de phénomène. 
Les propriétaires d’une habitation située en zone boisée, 
à moins de 200 mètres d’un bois, landes maquis, etc. 
doivent débroussailler leur parcelle.
 
Comment doivent-ils débroussailler :
• sur une profondeur de 50 mètres par rapport à leur 
construction,
• en éliminant les bois morts, broussailles, herbes sèches, 
etc. et en se débarrassant de ces végétaux coupés,
• en coupant les arbres trop près des habitations,
• en espaçant les arbres afin que les branches ne se 
touchent pas.

Rappel concernant les obligations de débroussaillage

Ce dernier a été remplacé 
par un éclairage LED 
afin d’améliorer le niveau 
d’éclairage.

Éclairage 
du Petit Bois

Cimetière Saint-Just
L’équipe des espaces verts de la Ville a terminé l’aménagement de l’entrée 
piétonne du cimetière, du côté du grand parking. La petite maçonnerie 
et les pavés s’achèvent. Des plantations viendront ensuite habiller 
l’ensemble.
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Courants

Compte-rendu du conseil municipal du 15 octobre 2020
Extraits :
Adoption du règlement intérieur du 
conseil municipal
Le règlement intérieur du Conseil 
Municipal (CM) est établi dans les six 
mois suivant son installation. 
Celui-ci précise les modalités relatives au 
fonctionnement du Conseil Municipal. 
Son contenu est fixé librement par le 
CM qui peut se doter de règles propres 
de fonctionnement interne, dans le 
respect des dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur. 
Ce règlement fixe notamment : 
• Les actes préparatoires aux débats du 
conseil municipal, 
• Les conditions de tenue des séances 
du conseil municipal, 
• Le déroulement des séances du 
conseil municipal, 
• Les modalités de présentation des 
comptes rendus et des procès-verbaux 

des séances, 
• La publicité des séances du conseil 
municipal et la transcription des 
délibérations, 
• Les compositions et le fonctionnement 
des commissions et groupes de travail, 
• L’organisation politique du conseil 
municipal, 
• Les dispositions diverses… 
Unanimité

Renouvellement de la convention avec 
l'association trisomie 21 Loire
La convention de mise à disposition à 
conclure avec l’association TRISOMIE 
21 LOIRE, en date du 17 octobre 
2019, permet l’accueil d’un travailleur 
handicapé au restaurant scolaire de 
Saint-Rambert. 
Cette convention arrivant à échéance le 
31 octobre prochain, il est proposé de 
la renouveler pour une durée de 2 mois, 

du 1er novembre 2020 au 31 décembre 
2020. 
L’association TRISOMIE 21 LOIRE 
s’engage à mettre à disposition de la 
Commune, un travailleur handicapé 
admis dans le Service d’Aide par le 
Travail (SAT) « hors les murs » en vue 
de sa réinsertion professionnelle en 
milieu ordinaire, à raison de 19 heures 
hebdomadaires réparties comme suit : 
16 heures dans les services municipaux 
et 3 heures de soutien au SAT. 
 Unanimité

Accord de principe pour la mise en 
place d'une opération "chèque cadeau" 
à destination des seniors de plus de 75 
ans
En raison de la situation actuelle, le 
repas annuel offert aux seniors de la 
commune début décembre ne pourra 
pas avoir lieu.

Cela étant, souhaitant maintenir le 
geste traditionnel fait chaque année en 
direction des séniors, il est proposé à 
l’Assemblée de mettre en œuvre à titre 
exceptionnel un dispositif de chèques 
cadeau d’une valeur faciale de 15 € par 
personne de plus de 75 ans, résidant sur 
la commune.
Cette opération est mise en œuvre en 
partenariat avec l’Union des Artisans 
et Commerçants (UAC) de Saint-Just 
Saint-Rambert. La commune achètera 
environ 1066 chèques cadeau à l'UAC. 
Unanimité

Prochain conseil municipal le jeudi 19 
novembre 2020 à 19h15 à l'Embarcadère.

Déchets : profits ou service public ?Respecter et dialoguer !
Octobre a été marqué par un mouvement de grève des salariés de 
l’entreprise de ramassage des ordures ménagères sur l'agglomération. 
La gestion des déchets est du ressort de Loire Forez Agglomération, dont 
notre maire est le vice-président. En 2019, LFA a délégué ce service à 
Urbaser Environnement, racheté en 2016 par le groupe chinois CNTY! On 
est loin des discours et des affiches du président de la Région demandant 
de faire vivre le local…
Les salariés ont vu leurs conditions de travail se détériorer et leurs quelques 
avantages disparaître (plus de Comité d’Entreprise, pas d’élection de 
représentants du personnel, modification du mode de travail, des jours 
fériés, non-paiement des jours de carence CPAM, sanctions pour vente de 
calendriers en fin d’année…). Aucun dialogue possible avec leur direction 
qui a fait venir des salariés «volontaires» (moyennant quelques primes...) 
d’autres sites Urbaser pour casser le mouvement... Il n’est pas pensable 
que notre commune et LFA puissent cautionner cela.

Il s’agit d’un service public, certes délégué, mais de notre responsabilité.
Un travail va s’engager prochainement sur la question des déchets et tout 
porte à croire que la taxe sur les ordures ménagère va flamber et le service 
diminuer si on s'en réfère aux expériences en cours. La taxe générale sur 
les activités polluantes, insignifiante il y a quelques années, devrait passer 
de 25€ par tonne en 2020, à 65€, en 2025 sous la pression des opérateurs 
privés.
Certaines communes en sont déjà à taxer les déchets en fonction du 
poids. D’autres, ne font plus que du ramassage collectif (les habitants 
doivent amener leurs ordures vers des conteneurs collectifs) sans pour 
autant voir le montant de la taxe d’ordures ménagères diminuer… 
Un sujet qui sera vite d’actualité et qui impose un vrai débat avec les 
citoyens de  Loire Forez Agglo.

Jean Pierre BRAT, Carole OLLE, Gilles VALLAS, Julie TOUBIN
Notre ville, citoyenne, écologique et solidaire

La vie en communauté est l’affaire de tous. Les actions de chacun 
conditionnent notre qualité de vie. Cela suppose la tolérance et le respect. 
Ces valeurs ajoutées à des règles de civisme sont la clé pour garantir le 
bien-vivre ensemble.
Nuisances sonores, propreté, sécurité, etc. sont autant de sujets qui 
peuvent aboutir à des incivilités.  Nos cadres de vie s’en trouvent dégradés. 
Cela représente un coût financier et humain pour la collectivité qui se 
mobilise pour y remédier. 
La rue est un espace partagé. Excès de vitesse, stationnement gênant, 
nuisances sonores ou non-entretien des haies qui gêne la lisibilité de la 
signalisation, contribuent à altérer la vie ensemble. Piétons, cyclistes, 
automobilistes ou encore habitants, doivent apprendre à cohabiter pour 
la sécurité et le confort des usagers. 
Ainsi, des contrôles radars, en lien avec la gendarmerie, sont régulièrement 
menés. Prochainement, un sonomètre sera utilisé pour analyser les 
nuisances sonores, souvent occasionnées par les deux-roues, et permettre 
de développer un plan d’action. 
Si la répression semble parfois adaptée, la Ville travaille également dans 
l’écoute. 
En effet, certaines situations ne nécessitent pas forcément des sanctions, 
la police municipale favorise ainsi le dialogue. Des rencontres sont 
notamment organisées afin de sensibiliser et de responsabiliser les 
fauteurs de trouble. 
Par ailleurs, une permanence d’écoute citoyenne est en place. Relais 
privilégié entre les habitants et la collectivité, ce dispositif peut concerner 
toute difficulté rencontrée sur la ville. L’application Illiwap peut être utilisée 
afin de signaler des problèmes sur la voie publique.
Mais les actions de notre municipalité auront moins d’impact, si chaque 
citoyen n’agit pas à son tour ! Respectez les règles, c’est respecter autrui.
Travaillons ensemble au maintien d’une ville agréable et transmettons à 
nos enfants les bons gestes.

Pascale Hulain
Adjointe déléguée à la sécurité et à l’écoute citoyenne.
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Collecte des déchets

À la source

Mardi
03/11

Vendredi
06/11

Mardi
10/11

Vendredi
13/11

Mardi
17/11

Vendredi
20/11

Mardi
24/11

Vendredi
27/11

Mardi
01/12

CÔTÉ SAINT-JUST 
Vendredi matin : ordures ménagères
Vendredi matin tous les 15 jours : tri sélectif

- OM + TRI - OM - OM + TRI - OM -

CÔTÉ SAINT-RAMBERT
Vendredi matin : ordures ménagères
Vendredi après-midi tous les 15 jours : tri sélectif

- OM + TRI - OM - OM + TRI - OM -

CENTRES-VILLES
Mardi et vendredi matin : ordures ménagères
Vendredi matin tous les 15 jours : tri sélectif

OM OM + TRI OM OM OM OM + TRI OM OM OM

Pensez à sortir vos poubelles la veille 
de la collecte et à les rentrer le soir du 
jour de collecte.

Jeudi
05/11

Jeudi 
12/11

Jeudi
19/11

Jeudi
26/11

Jeudi
03/12

LE BÉCHET ET PRÉ SALVAU
Jeudi matin : ordures ménagères
Jeudi après-midi tous les 15 jours : tri sélectif

OM + TRI OM OM +TRI OM OM +TRI

HORAIRES DÉCHÈTERIE LOIRE FOREZ  
Pré furan, quartier Saint-Just • 
Tél. : 04 77 36 91 48 
Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 
14h à 18h et le samedi de 9h à 18h

État civil - Juin, Juillet et Septembre 2020

DÉCÈS

04/06 Christophe BRISON et Christine POUGET
 Julien, Nicolas BIGARD et Claire, Denise COOPER
06/06 Christophe PENDINO et Bérangère, Roxanne, Emilie GOUNON
11/07 Gregory LHOUMEAU et Lisa, Adrienne, Françoise BADARD
17/07 Lilian LANTENOIS et Noémie, Suzanne BERNARD
18/07 Damien WONNER et Anaïs, Stéphanie, Adélaïde RADICE
25/07 Stéphane, Roger CACCIARI et Carine, Paulette BAILLY
 Romain, Jean-André SERRE et Aurélie, Renée, Eliette   
 DUBREUCQ
 Edgard, Emmanuel, Gérard SOLEYANT et Lorrine,   
 Stéphanie, Aline BREURE

11/09  Jérôme, Gabriel FAYET et Laure, Claude, Andrée BERNARD
  Maxime, Laurent, Ernest  BLANCHON et Laurie, Hélène,   
 Bérengère CHARRIER
19/09 Christophe, Marie, Pierre LOMBARD et Emilie, Florence,  
 Pascale BAUDOUIN
   Fabien, Georges, Valéry PIGNOL et Sandra BARDOLET
25/09 Damien, Pierre-Yves LEBORNE et Gladys GOURBEYRE
26/09 Viriato, Miguel LEPERLIER et Céline, Sophie DEFOUILHOUX
 Nicolas, Pierre-Marie LAUTRU et Fanny COMBE

MARIAGES

NAISSANCES

25/07 Laurent, Yannick, Michel, MOREAU, 53 ans
29/07 Etienne, Joséphine MARTIN-FARDON, veuve CHARVET, 85 ans
02/09 René, Benoît JACQUEMARD, 93 ans
 Claudette, Eugénie, Gabrielle BELLACLAS  
 veuve DESSAGNE, 94 ans
16/09 Antoine, François BAJARD, 96 ans
 Henri DUPAYRAT,  79 ans
17/09 Yvonne, Augusta CHALEIL, veuve CHAPEL, 92 ans
 Jacques, Raymond, Ernest, Gaston AYROULET, 67 ans
18/09 Hubert, René, Marc DANT, 80 ans
21/09 Andrée, Jeannine BRUNON, veuve VIALLY, 95 ans
22/09 Jean, Michel, Pierre BERTHÉAS, 96 ans
26/09 Claude, Pierre BOUTEILLE, 91 ans
 Gérard, Jean, Joseph, Simon PEYRET, 68 ans
27/09 Jacqueline GAILLOT, veuve ANDRÉ, 95 ans
28/09 Jeannine, Françoise SERGEANT, veuve LACHAND, 90 ans
30/09 Simone, Augustine ROUSSON, veuve SAURA, 91 ans

23/06 Arminda GOMES PEREIRA, veuve MIRANDA GOMES, 97 ans
29/06 Alessandra SMIRAGLIA, épouse CNATELLI, 45 ans
30/06 Irène, Julie CASSE, veuve FINGGER, 90 ans
03/07 Céline, Jeannine MILLET, veuve BLANCHARD, 97 ans
 Sébastien, Jean, Yves SÉAUVE, 40 ans
 Marie, Antoinette PAILLY, veuve MICHEL, 82 ans
08/07 Bernard, René ROCHEDY, 67 ans
 Gérard, Benoît, Francisque BARROUX, 74 ans
 Marie, Thérèse, Gabrielle, Franchette MONTMARTIN, veuve   
 RIVATON, 91 ans
10/07 Pierre, Henri, Edouard MANISOLLE, 92 ans
20/07 Nicole, Eugénie, Mauricette DALLARD, 79 ans
 Marie, Louise COL, épouse FLACHER, 81 ans
 Jean, Marcel JOUVE, 84 ans
22/07 Jacqueline, Henriette LAFORÊT, veuve MOUNIER, 92 ans
23/07 Pierre, Marie, Vincent DELPIVAR, 60 ans

25/06 Charlie, Léa EPALLE
26/06 Mathis GAOURGAUD
  Romy VITALE
29/06 Ayden, Djamal   
  NARCISO BARRADAS
30/06 Cléa, Brune RAOULT
  Victoire, Marguerite,   
  Sophia, Emmanuelle   
  GEOFFROY
04/07 Charlotte, Claire,   
 Denise REVEILLÉ

05/07 Alicia VIDAL
07/07 Aurélio, Mirac   
  VASILJEVIC
10/07 Philippine, Stéphanie COTE
12/07 Éléanore, Priscilla, Marie  
 DESROUSSEAUX
13/07 Ezio, Antonio, Stéphane  
 HAYE PALUSCI
15/07 Jennah CIURLIK
17/07 Jain, Florence, Françoise  
 MATUSSIERE

18/07 Lilia, Eve, Fleur GUILLOT
19/07 Milann, Henri MAS
29/07 Adèle, Maé, Jeanne   
 DELAGARDE
06/09 Maxence VUILLEMIN   
  FERREIRA
10/09 Tiago RELAVE BORY
11/09 Jeanne, Joëlle, Denis    
  RIVEAU
12/09 Manon, Léa PAULET

14/09 Ambre, Ghislaine, Anne   
  MENTIGNY
22/09 Léon VASSOILLE
23/09 Alba, Irène, FLORÈS
26/09 Ezel, Daniel, Ibrahim   
  YENER
27/09 Jayden GRONDIN
30/09 Augustine, Céline,   
  Flavie DENIS

0800 881 024

Pour en savoir plus sur les modalités de collecte, 
le tri et la réduction des déchets : www.dechets-
loireforez.fr 
Pour toute question : contactez le service 
déchets ou dechets@loireforez.fr

Au revoir M. Dupayrat

Henri Dupayrat, ancien élu et directeur de 
cabinet de la commune, nous a quittés. 
Né à Monbrison en 1941, Henri Dupayrat 
œuvra tout au long de sa vie pour la 
ville. Très vite il s’investit en tant qu'élu, 
dès 1989. Puis il devient directeur de 
cabinet à la demande du Maire de l’époque,  
Jean-François Chossy. 
Il conservera ce poste jusqu’à sa retraite. 
Retraité actif, il adhéra à l’association des 
Amis du vieux Saint-Just Saint-Rambert 
dont il a assuré la présidence durant six ans. Il a 
également eu la responsabilité du Mouvement 
Chrétiens Retraités pour le groupe de la 
commune. 
Merci Henri pour ton engagement dans la cité.

L'application Illiwap
Recevez l’information de la ville directement sur 
votre smartphone et suivez l’actualité en temps 
réel avec l’application Illiwap ! Signalez également 
les problèmes sur la voie publique. 
Alors n’attendez plus, téléchargez l’application 
gratuitement sur Google Play et l’App store. 
Ensuite ? Rien de plus simple, recherchez la 
commune 42279 et abonnez-vous !

Bon à tirer pour accord
Signature et cachet du client

Tél : 04 77 53 91 61
FAX : 09 55 35 28 60

FDE N° 260 Octobre 2020
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Bouillonnement

Damien Ravel et Arthur Bouchet se sont 
rencontrés sur les bancs du lycée Mauriac-

Desgranges à Andrézieux-Bouthéon en 2009. À 
l’époque Damien avait déjà un réel intérêt pour 
le métier de la protection des personnes. Cet 
attrait vient de son enfance, il souligne : « j’ai été 
piqué à l’âge de 7 ans lorsque mes parents ont 
installé une alarme à la maison. C’est un métier qui 
demande à la fois des compétences techniques  
et qui est utile pour les personnes. »
Après des expériences professionnelles salariées 
dans des entreprises spécialistes de la sécurité, 
les deux associés ont créé leur entreprise en 
2015, DynamicSquare Security, à l’âge de 21 ans. 
Installés dans le quartier de Saint-Rambert jusqu’en 
décembre 2019, ils ont emménagé en janvier dans 
un nouvel espace de 60 m2. 
Damien et Arthur cherchent à se différencier de 
leurs concurrents en proposant des solutions à 
la pointe de la technologie. L’entreprise compte 
désormais un panel de 400 clients, particuliers et 
professionnels. Ils prévoient d’ailleurs d’embaucher 
un commercial en 2021 et de créer une deuxième 
agence à moyen terme.
Contact : www.dynamicsquare.fr  
et 04 77 74 49 84

DynamicSquare Security 
alarme en cas d’intrusion

Le rire et l’enthousiasme d’Isabelle Thomas-
Cantinol, gérante de Nature d’O, sont 

communicatifs. Ambulancière dans une autre 
vie, de graves problèmes de dos l’ont amenée 
à se reconvertir dans le métier du bien-être à la 
personne. Après plus d’un an de formation, elle 
a réalisé son rêve de travailler à son compte. Le 
concept de Nature d’O se veut différent de ce qui 
existe dans le secteur. Le centre compte un bassin 
de flottaison, un concept venu des Etats-Unis, et le 
premier dans la Loire. Il s’agit d’une cabine remplie 
de 45 à 50 cm d’eau et de sel d’Epsom, riche en 
magnésium et dans lequel on s’allonge et l’on 

flotte en apesanteur pendant 30 à 40 min, pour 
rentrer dans un état de relaxation profonde. Toutes 
les séances se font uniquement sur rendez-vous 
pour préserver l’intimité et le confort de chacun. 
Isabelle propose aussi des massages, des conseils 
en naturopathie, de la luminothérapie, des fleurs 
de Bach, des ventouses ou de la moxibustion, 
une technique de stimulation par la chaleur de 
points d’acupuncture. Sans se départir de son 
optimisme, la néo-entrepreneur relève : « Dans cette 
période compliquée et anxiogène, je souhaite amener 
une parenthèse de douceur et de détente, une bulle 
propice au bien-être du corps et de l’esprit ».
Renseignement : www.nature-do.fr 
et 06 12 63 69 24
Ouvert du lundi au samedi de 9h à 19h30.  
Fermé le mercredi et le dimanche.

Isabelle Thomas-Cantinol a ouvert l’espace bien-être Nature d’O, dans l’un des trois locaux 
commerciaux de l’Hôtel de la Loire : une première expérience à son compte pour la Pontrambertoise.

Nature d’O, une bulle de bien-être au cœur de la ville

Racheté en septembre 2019 par Loire 
Investissement, l’Hôtel de la Loire est un 
site cher aux Pontrambertois. Il est situé 
dans l’une des plus anciennes rues de la 
commune, la rue de la Marine.

Le premier cabarotier, qui s’apparente 
aujourd’hui à un vendeur de vin au détail, 
Alphonse Rousset s’y installa en 1900*. 
Le lieu porte entre 1904 et 1920, le nom  
« d’hôtel-restaurant ». Ce n’est qu’en 1929 
qu’il deviendra l’Hôtel de la Loire. Au fil des 
années, plusieurs gérants et propriétaires 
se succédèrent. Entre 1944 et 1965, il a 
appartenu à Vincent Bertin. Puis, entre 2003 
et 2018, il fut géré par Christophe Rudent, qui 
y avait installé son restaurant, L’Aquarium.

* Information extraite de l’ouvrage  
Un siècle de commerce et d’artisanat à 
Saint-Just-sur-Loire, Michel Chalard, les 
Amis du vieux Saint-Just Saint-Rambert. 

L’HÔTEL DE LA LOIRE, 
UN LIEU CHARGÉ D’HISTOIRE

Loire Investissement est à l’origine de la 
rénovation de l’Hôtel de la Loire, où elle a installé 
son siège social, en janvier.

Implantés depuis 2016 dans la commune, Clément 
Reynaud et Anthony Jacquet, co-gérants de 

Loire Investissement se sont portés acquéreurs, 
dans le cadre de leur développement commercial, 
de l’Hôtel de la Loire. C’est dans ce lieu unique 
qu’ils ont créé trois cellules commerciales, dont 
une qu’ils occupent avec l’agence immobilière, et 
quatre logements sur les étages. 
« Nous avions la volonté de nous implanter sur un 
point stratégique afin d’accompagner la création 
d’un nouveau service de gestion-locative, souligne 
Clément Reynaud. L’Hôtel de la Loire est parfait 
car il fait le lien entre Saint-Just et Saint-Rambert ». 
Aujourd’hui, l’équipe est composée de cinq 
personnes réparties en quatre services : la 
transaction immobilière, le courtage bancaire, 
l’assurance de prêt et nouvellement la gestion 
locative. Les associés de 30 et 31 ans ont prévu 
d’inaugurer le nouveau siège en 2021 lorsque la 
situation sanitaire le permettra.
Contact : 04 77 56 79 59 et 
www.loire-investissement.com

Loire Investissement 
redonne vie 
à l’Hôtel de la Loire
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Deux chefs, celui de Gare & Gamel 
et celui de L’Évasion, ont pris les 

manettes des restaurants scolaires pour 
la Semaine du goût. Cette initiative du 
Pôle Scolarité Jeunesse revêt plusieurs 
objectifs explique Nathalie Le Gall 
adjointe à l’enfance et la jeunesse : « Il 
s’agit de valoriser notre patrimoine culinaire, 
d’apporter le plaisir du bien manger aux 
enfants et de favoriser leur éducation 
nutritionnelle pour leur faire prendre 
conscience de la saisonnalité des produits. » 
Jusqu’au déjeuner des 12 et 13 octobre, 
la surprise avait été gardée totale pour 
les enfants inscrits à la cantine. Le chef 
Philippe Mercier a proposé un menu 
bistronomique : une salade mi-cuite de 

fenouil, carotte et curry, du saumon à 
l’oseille en hommage au disparu Pierre 
Troisgros, avec son mélange de riz trois 
couleurs et petit pois. En dessert, un 
crumble de poire, chantilly mascarpone 
et chocolat amer. Christophe Carrillo a 
quant à lui osé les saveurs du monde 
avec un velouté de butternut, coco et 
curry, un émincé de poulet aux épices 
panais et pommes servi avec du risotto 
et en dessert, un tiramisu aux speculoos. 
Pour l’occasion, les équipes de 60 
animateurs se sont mobilisées pour la 
décoration des tables. Ils ont aussi opté 
pour un dress code, un haut blanc et un 
bas noir, tenue habituelle des serveurs. 

Les 12 et 13 octobre, les petits Pontrambertois, ont pu savourer de délicieux menus 
préparés par les chefs locaux  Philippe Mercier (Gare & Gamel) et Christophe Carrillo 
(L’Evasion) et l’équipe de 30 agents de la restauration scolaire de la commune.

Semaine du goût à l’école, 
deux chefs à la cantine !

VENDREDI 20 NOV. / 18H / 
Médiathèque Loire Forez
PROJECTION DU FILM À LA RECHERCHE DE VIVIANE 
MAIER
De John Maloof et Charlie Siskel (2015)
Écrit comme une enquête policière, ce film nous raconte 
l'incroyable histoire de Vivian Maier, à la fois photographe 
de rue et nourrice pour enfants. Inconnue de son vivant, son 
œuvre est aujourd'hui exposée dans le monde entier grâce 
à la découverte de ses photographies par John Maloof et 
de son énergie pour les sortir de l'anonymat. 
Tout public.
Durée : 2h (film 84 minutes) 
Sur inscription au 04 77 10 13 40 

JEUDI 26 NOV. / 15H / Médiathèque Loire Forez 
LE NUMÉRIQUE, ÇA VOUS PARLE ? 
Rencontre sur la photographie à l'heure du numérique
Comment stocker, gérer nos photographies à l’heure des 
milliers de prises de vue sur le smartphone ? Quels outils et 
méthodes utiliser pour stocker, gérer, trier, retoucher, imprimer ? 
Un petit débat autour de nos pratiques smartphones, reflex et 
compact avec Jean-Marie Péault, animateur de l’atelier photo 
au sein de l’association Infomedia. 
Tout public. Durée : 2h 
Sur inscription au 04 77 10 13 40

FEMMES DE LETTRES
Elles sont partout, dans le policier avec MH Clark ou 
H.Dennison, dans la course au Goncourt et autres grands 
prix, comme C.Laurens, A.Nothomb ou MH Lafon, dans les 
premiers romans remarqués, comme O.Ruiz ou F. Daas, dans 
les sagas comme L.Riley et MB Dupuy, et bien sûr là où on les 
attend… dans les romans d’amour. Les femmes de lettres, les 
auteures,  sont partout dans cette rentrée littéraire et c’est un 
vrai bonheur.

À la Médiathèque

Bibliothèque pour tous

En tablier rouge, Philippe Mercier, chef du restaurant Gare & Gamel

En tenue rouge, Christophe Carrillo, chef du restaurant l'Évasion
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Jacques Weber invite à la table des spectateurs 
Victor Hugo, monument de la culture française. Avec  
« Hugo au bistrot », il nous propose une autre façon de 
faire du théâtre, plus spontanée, plus impromptue. 
Un grand moment de théâtre en perspective.

Dandin multiplie les stratégies pour révéler la perfidie 
de son épouse, mais tout se ligue contre lui… Cette 
comédie de Molière, magnifique satire sociale, est 
revisitée à la culture africaine par Marbayassa, 
compagnie majeure de théâtre du Burkina Faso.

Nous ouvrons une porte sur l’imaginaire, un espace 
d’éveil artistique, un spectacle participatif, où le public 
se trouve en position d’acteur. 
La page est blanche à son arrivée et il y construit son 
monde... Une expérience inédite pour le très jeune 
public.

Hugo au bistrot

Georges dandin 
zagla

Mon monde a toi

6 
nov.

20 
nov.

28
nov.

VENDREDI 6 NOVEMBRE // 20h30
Durée : 1h30 min / À partir de 10 ans
Jacques Weber
Théâtre

VENDREDI 20 NOVEMBRE // 20h30
Durée : 1h15 min / À partir de 8 ans
Compagnie Marbayassa
Théâtre classique revisité à la culture africaine

SAMEDI 28 NOVEMBRE // 9h30 / 10h30 / 11h30  
15h30 / 16h30
Durée : 30 min / Jeune public. À partir de 18 mois
Théâtre des Tarabates
Poésie graphique

Saison culturelle - La Passerelle

Depuis 2005, la Nuit européenne des musées 
attire, chaque année, un public nombreux 
dans un nombre croissant de musées. Cette 
année marquera la seizième édition de 
l'événement. 

De 14h à 22h, le musée des Civilisations-
Daniel Pouget ouvre ses portes 

gratuitement afin de faire découvrir ou revisiter 
les collections et les objets des réserves. 
À 19h45 et 20h45, Alain Ayme, conteur et 
musicien venu du Québec proposera des 
contes amérindiens. Alliant le conte et la 
musique traditionnelle, il s’accompagne d’un 
dulcimer, un instrument à cordes frappées de 
la famille des cythares, et rythme ses histoires 
en tapant ses pieds sur une planche, une 
technique québécoise appelée la podorythmie. 

Dans le cadre des mesures sanitaires, une 
jauge est appliquée, l’accès aux expositions 
et aux contes est donc limité. Port du masque 
obligatoire. Gel hydroalcoolique à disposition. 

Renseignements :
Musée des Civilisations-Daniel Pouget
musee@stjust-strambert.com 
Tél. : 04 77 52 03 11
Horaires : du mercredi au dimanche 14h-18h.

La Nuit des musées 2020

Un duo d'humour

Pas de salon du chocolat cette année ! 
Le traditionnel événement qui rassemblait au 
mois de novembre les adeptes du chocolat 
ne pourra pas avoir lieu en raison de la crise 
sanitaire.

Habituellement, cet événement se déroule 
sur trois jours durant lesquels petits et 

grands peuvent profiter d’animations, de 
stands, de dégustations, d'ateliers, …
Alors en attendant la prochaine édition, 
restez gourmands et rendez-vous dans vos 
commerces locaux auprès des artisans 
chocolatiers et pâtissiers de la commune et 
plus largement du territoire pour déguster 
des chocolats. 

6 
nov.

14 
nov.

L'Office Des Fêtes présentera au profit du 
Téléthon, le 6 novembre à l'Embarcadère et 
sous réserve de l'accord de la Préfecture, le 
spectacle humoristique Gil et Ben.

Gil et Ben se réunissent pour préparer 
le mariage de Gil. Une magnifique 

aventure avec des personnages plus fous et 
excentriques les uns que les autres ! 
Sans accord de la préfecture, le spectacle 
sera présenté à une date ultérieure.

La billetterie est ouverte en ligne sur  
loireforez.com ou dans les OT Loire Forez.
1€ par place vendue sera reversé au profit de 
l'AFM Téléthon.

Sous réserve de l'évolution des normes sanitaires.

VENDREDI 6 NOVEMBRE 
19H


